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Familles de 

mesure 

M
G 

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  7 Step < 2000 EH 1 Step > 2000 EH. Actions complémentaires nécessaires : débit 
rivière faible/pression (R40) 

R38, 39, 
40, 41 

 C  

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées 
•  restructuration des réseaux d'assainissement.  

UH  C 
P 

  

Eaux usées des 
collectivités 

44 M�* 

6 
Amélioration de l'assainissement non collectif 
•  réhabilitation des dispositifs  ayant un impact direct sur les milieux. 

UH  C 
P 

  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  et  maîtrise des ruissellements à la source pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées 

UH  
C 
P 

I 
 

Eaux pluviales 
des 

collectivités 
15 M�* 

8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers  UH � 
C 
P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•   10 sites industriels prioritaires et Notamment ZA et ZI des agglomérations de 
Provins, Montereau-Fault-Yonne, Nogent-sur-Seine et Romilly-sur-Seine 

UH  I 
C  

11 
Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  

•  régularisation  des autorisations de rejets et des conventions de raccordement.  

R33, 34, 
37, 38, 40 

 I 
C  Industries et 

artisanats 

3,5  M�* 

12 

Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine industrielle 
ou artisanale 

•  notamment ZA et ZI de Provins, Montereau-Fault-Yonne, Nogent-sur-Seine et 
Romilly-sur-Seine. Protection des prises d'eau en Seine (PRERI) 

UH  
I 
C 
E 

 

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 
32 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 
agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 

• sur captages stratégiques SDAGE.  
• contrôles ZNT  

� A � 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

W A   
Transferts 

14  M�* 
22 

Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 
•  enherbement de + de 5m des berges et fossés 

R35, 36, 
37, 39, 40, 

41 

 A  

Protection et restauration des milieux 

25 

Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 

•  Seine : continuité latérale : noue et maintenir les connexions hydrauliques 
Voulzie : restauration hydromorphologique dans le talweg  et Traconne 
Auxence : Restauration hydromorphologique à partir de Donnemarie 

R38, 39, 

40, 41 
 C 

P 
  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 
•  Voulzie : réservoirs biologiques sur de multiples bras et Frayères en amont de Soisy 

en Brie et sur le Dragon 

 C 
P 

  

28 

Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 

•  Seine : Programme de restauration de la continuité écologique (VNF) et restauration 
des annexes ; Voulzie et Auxence : mise en place de passe à poisson / arasement 
ouvrages après étude (au titre du L432-6 ) 

 C 

P 
  

Rivières 

19  M�* 

29 
Diagnostic, contrôle, limitation et/ou réaménagement des extractions de 
granulats 
•  zones à enjeux environnementaux à préserver. 

 C 
E 

  

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  

•  zones humides de la Bassée et à l'aval de la Voulzie (3500ha) 

R37, 38, 
39, 40, 41 

 C 
P 

  Zones humides 

et littoral 
32  M�* 32 

Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les zones humides 
•  cartographie des zones humides conformément à la Loi DTR 

UH  C P 
E 

  

Gestion quantitative 

Prélèvements 35 
Réductions des prélèvements d'eau 

• ZRE  Champigny  
R35, 40, 41  tous   

Inondations 36 
Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue 

•  PPRI Seine 
R33, 34, 38  C 

E 
  

Connaissance 

Connaissance 
4,9 M�* 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 
•  diagnostic des substances dangereuses et définition d’un programme d’action 

R34, 38, 40  
I 
C 
E 

� 

Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 

•  SAGE Bassée - Voulzie 
UH  tous   

Total UH = 166 M� 
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Familles de 

mesure 

M

G  
Mesure clef Localisation 

M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

Eaux usées des 
collectivités 

81 M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration des réseaux unitaires et mise en séparatif  

 C 
P 

  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 

collectivités 
•  renforcer le traitement des eaux pluviales des infrastructures routières 
•  gestion hydraulique en vue de la réouverture de la Bièvre 

 

C 

P 
I 

 Eaux pluviales 

des 
collectivités 

35 M�* 
8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers   C 

P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•   suppression des rejets directs dans la Bièvre. 12 sites industriels prioritaires 
(RSDE)  et ZI sur Massy, Wissous et Antony 

 I 

C  

11 
Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  régularisation des autorisations de rejets et des conventions de raccordement.  

 I 
C  

Industries et 

artisanats 
4,5  M�* 

12 
Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine 

industrielle ou artisanale 
•  notamment ZI sur Massy, Wissous et Antony 

R156A, 
156B 

 

 
I 

C 
E 

 

Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  restauration de berges, connexion des zones d’expansion de crues, restauration du 
système des étangs et rigoles. Réouverture de tronçons de la Bièvre 

 C 
P 

  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 

préservation des espèces 
•  site classé « la vallée de la Bièvre » entre Buc et Verrière-le-Buisson.  
ZNIEFF de type 1 : « prairie vallée du petit Jouy à l’aqueduc de Buc », et « retenues 
de Verrière à Antony » 

R156A, 
156B 

 C 
P 

  Rivières 
11  M�* 

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 
•  mise en place de passe à poisson / arasement ouvrages après étude 

 C 
P 

  

Zones humides 
et littoral 

0,1  M�* 

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  
•  renforcement de la protection. Restauration de la connexion des zones humides 
avec cours d'eau 

R156 A 

 C 
P 

  

Gestion quantitative 

36 
Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue 
•  atténuation violence des crues 

 C 
E 

  

Inondations 
37 

Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation 
•  maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les nouvelles surfaces 

imperméabilisées : OIN Massy Palaiseau Saclay Versailles St Quentin 

R156 A 

 
C 
P 
I 

E 

 

Connaissance 

Connaissance 
1,7 M� 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 
•  diagnostic et connaissance des flux de substances dangereuses 

R156A, 
156B 

 
I 
C 
E 

� 

Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 

•  SAGE Bièvre 

R156A, 

156B 
 tous   

Autres  0,7M�  ; Total UH = 135 M� 

 

SAGE Bièvre en élaboration
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Familles de 

mesure 

M

G  
Mesure clef Localisation 

M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  amélioration de traitement : 24 300 EH 

 C   

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  travaux connexes aux travaux sur les STEP 

R228A, 
228B, 229 

 C 
P 

  

Eaux usées 
des 

collectivités 

64 M�* 
6 

Amélioration de l'assainissement non collectif 
•  réhabilitation des dispositifs  ayant un impact direct sur les milieux. 

UH  C 
P 

  

7 
Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  nouvelles urbanisations,  infrastructures routières. 

 

C 
P 

I 
 

Eaux pluviales 
des 

collectivités 
86 M�* 8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers  

R228A, 
228B, 229 

 C,P � 
9 

Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•   9 sites prioritaires en Ile-de-France (RSDE) 

R228A  I 

C  
11 

Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  

•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. 
 I 

C � Industries et 

artisanats 
10  M�* 

12 

Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine 
industrielle ou artisanale 
•  limiter les rejets pluviaux des zones industrielles.  Protection des prises d'eau 
potable  

R228A, 

228B, 229 
� 

I 
C 
E 

 

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 

fertilisants et 
pesticides 

12 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 

agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  sur captages stratégiques SDAGE.  
•  contrôles ZNT 

R227, 

228B,229 
� A � 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) (sans destruction 

chimique) 
UH W   

Transferts 

4,7  M�* 
22 

Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 
•  enherbement de plus de 5m des berges et fossés 

R227, 
228B,229  A  

Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  amélioration des pratiques d'entretien et renaturation. Végétalisation des berges 

de l'Oise 

 C 
P 

  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 

préservation des espèces 
•  recensement des frayères fonctionnelles. Mesures compensatoires du canal Seine 
Nord : création de frayères pour chaque bief (Beaumont, aval du ru de Vivray, 
restauration des bras non navigués à Asnières et Auvers-sur-Oise) 

•   Réservoirs biologiques 

UH 

 C 
P 

  

28 

Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 

•   Ecluses en reconstruction avec passe à poisson (VNF : Pontoise, l'Isle-Adam, 
Boran), au titre du L432-6 
•   Viones, Sausseron 

R228A, 
228B, 229 

 C 
P 

  

29 
Diagnostic, contrôle, limitation et/ou réaménagement des extractions de 
granulats 
•  La vallée alluviale de l'Oise : zones à enjeux environnementaux à préserver 

R228 
C 
E 

  

Rivières 
 15 M�* 

30 
Actions concernant la gestion des plans d'eau 
•  Gestion des nombreux étangs en respect avec la qualité piscicole 

R227, 
228B,229 

 
C 
P 

 

31 

Entretien et/ou restauration de zones humides  

•  265ha de zones humides d'intérêt préidentifiées 
zones humides : marais de la Flache, marais de Gouy,  confluence avec l'Oise,  
marais de Presles, Ru du vieux Moutiers et du Montubois,  marais de Stors 

 C 
P 

  Zones humides 

et littoral 
4,7  M�* 

32 
Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les zones humides 
•  cartographie des zones humides conformément à la LDTR 

UH 

 C, 
P E 

  

Gestion quantitative 

36 
Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue 
•  PPRi Vallée d'Oise 

R228A  C 
E 

  

Inondations 
37 

Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation 
• maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées 

UH  C  

Connaissance 

Connaissance 
2,0 M� 

39 

Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 
•  diagnostic et connaissance des flux de  substances dangereuses et définition d’un 

programme d’action 

R227, 
228A,229 

 
I 
C 
E 

� 

Gouvernance  

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  SAGE et contrat - faire émerger porteurs de projets 

UH  tous   

Total UH = 198 M� 
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LES FICHES

Familles de 

mesure 

M
G 

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

 Réduction des pollutions ponctuelles 

1 
Création de station d’épuration 
•  STEP de déconcentration,  18200kg DBO5/j avec rejet dans la Morée   C  

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
• 2 STEP : 80 000 EH Actions complémentaires nécessaires : débit rivière 
faible/pression 

 C  

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration des réseaux d'assainissement 

 C 
P 

  

Eaux usées des 
collectivités 

243 M�* 

6 
Amélioration de l'assainissement non collectif 
•  réhabilitation des dispositifs  ayant un impact direct sur les milieux. 

 C 
P 

  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 

collectivités 
• renforcer le traitement des eaux pluviales des infrastructures routières. Maîtrise des 
ruissellements à la source pour les nouvelles surfaces imperméabilisées 

 

C 
P 

I 
 Eaux pluviales 

des 
collectivités 

14 M�* 
8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers   C 

P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•  37 sites prioritaires (RSDE), nombreuses ZI et aéroports Le Bourget et Roissy CDG 

 I 
C  

11 
Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. 

 I 
C � Industries et 

artisanats 
5,2  M�* 

12 
Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine industrielle 

ou artisanale 
•  nombreuses ZI et aéroports Le Bourget et Roissy CDG 

R157A 
157B 

 
I 
C 

E 
 

 Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 

fertilisants et 
pesticides 

1,6 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 

agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
• sur captages stratégiques SDAGE. 
• contrôles ZNT 

R157 A � A � 

 Protection et restauration des milieux 

Rivières 
8,4  M�* 

25 

Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  débusage et reméandrage en zone agricole. Gestion hydraulique compatible avec 
l’amélioration des potentialités écologiques. Restauration des berges Entretiens 

adaptés (R157A). Réouverture de tronçons (R157B) 

R157A 
157B  C 

P 

  
  
  
  

 Gestion quantitative 

Inondations 37 
Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation  
•  maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées : OIN Plaine de France 

R157A 
157 B 

 
C 
P 
I 
E 

  

 Connaissance 

Connaissance 
0,4 M� 

39 

Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 
•  diagnostic et connaissance des flux de substances dangereuses et définition d'un 

programme d'action. 

R157A 
157B 

 
I 
C 
E 

� 

 Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 

•  SAGE Croult Morée- Ru d’Enghien  

R157A 
157 B 

 tous   

Autres  1 M�  ; Total UH = 273 M� 
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
• 9 stations  38 800 EH et 9 stations 127 000 EH dont l’impact sur l’objectif DCE est à 
surveiller (bon fonctionnement mais débit rivière faible/pression) 

R92, R93B 
R95A, 95B 

R96 
 C  

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration des réseaux d'assainissement 

 C 
P 

  

Eaux usées 
des 

collectivités 

106 M�* 
6 

Amélioration de l'assainissement non collectif 
•  réhabilitation des dispositifs  ayant un impact direct sur les milieux. 

UH 

 C 
P 

  

7 
Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités      •  Et  maîtrise des ruissellements à la source pour les nouvelles 

surfaces imperméabilisées 

R93A 
 R94 

 
C 
P 

I 
 Eaux pluviales 

des 

collectivités 
43 M�* 8 

Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers 
•  Animation phyt'eaux propres.  

R92  
C 
P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
• 15 sites prioritaires (RSDE) en Ile de France et ZI Malesherbes, Etampes et 
Pithiviers 

 I 
C  

11 
Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. Sites 
Etampes, SIARCE, Brétigny 

UH 

 I 
C  

Industries et 
artisanats 
3,9  M�* 

12 
Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine 
industrielle ou artisanale 

•  protection des prises d'eau potable  

R95B, 95A � 
I 
C 
E 

 

 Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 

37 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 
agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  sur captages stratégiques SDAGE. 

•  contrôles ZNT 

� A � 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

W A  

22 
Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 
•  enherbement de plus de 5m sur les berges 

 A  

23 
Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les 
pollutions par ruissellements, érosion ou drainages 
•  aménagement des exutoires de drains avec rejet direct sur le milieu. 

UH 

W A   

Transferts 
13  M�* 

24 
Diagnostic, animation, suivi concernant le ruissellement et l'érosion des 
sols agricoles 

R93B  A 
E 

 

 Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  aménagement des berges/zones humides/annexes hydrauliques sur le bassin de 

l'Essonne 

UH  C 
P 

  

27 
Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces  
• inventaire des frayères – réservoirs biologiques 

 C 
P 

  Rivières 
11  M�* 

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 
•  mise en continuité entre réservoirs biologiques et drains principal (32 ouvrages 
infranchissables).  

R92, 93B 
R95A, 95B  

 C 
P 

 

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  

•  1000 ha de zones humides d'intérêt identifiés ; Marais basse vallée de l'Essonne et 
de la Juine (remise en connexion des étangs) 

  C 

P 
  Zones humides 

et littoral 
17  M�* 

32 
Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les zones humides 
•  cartographie des zones humides conformément à la LDTR 

R93B, 
R95B 

 C P 
E 

  

 Gestion quantitative 

Prélèvements 35 
Réductions des prélèvements d'eau 
•  Beauce classée en ZRE. 

UH  tous   

Inondations 37 
Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation  
•  maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les nouvelles surfaces 

imperméabilisées 

R93A, 93B 
R94, R96 

 C 
E 

  

 Connaissance 

Connaissance 
3,1 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

•  dans le cadre du RSDE. 

R92, 93A 
R95B 

 
I 
C 
E 

� 

 Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 

•  SAGE Nappe de Beauce ; faire émerger les porteurs de projets 
UH  tous   

Total UH = 234 M� 

 

SAGE Nappe de Beauce en élaboration
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  15 stations prioritaires 60 000 EH : 6 STEP < 2000, 7 STEP > 2000, 2 STEP > 
10000. Actions complémentaires nécessaires : débit rivière faible/pression (R152) 

UH  C  Eaux usées des 
collectivités 

166 M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration des réseaux d'assainissement 

R148, 152 
153 

 C 
P 

  
  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  et renforcer le traitement des eaux pluviales des infrastructures routières. Maîtrise 
des ruissellements à la source pour les nouvelles surfaces imperméabilisées 

R152, 
154A, 
154B 

 
C 
P 
I 

 
Eaux pluviales 

des 

collectivités 
332 M�* 8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers 

R152, 153 

154B 
 

C 

P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
• 62 sites prioritaires (RSDE) et ZI Mitry -Mory 

 I 

C  
11 

Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  

•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. 
 I 

C � Industries et 

artisanats 
5,1  M�* 

12 

Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine industrielle 

ou artisanale 
•  nombreuses ZI.  Protection des prises d'eau potable : étendre la démarche PRERI 

UH 

� 
I 

C 
E 

 

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 
11 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 
agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 

•  sur captages stratégiques SDAGE.  
•  contrôles ZNT 

� A � 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

W A   
Transferts 

4,2  M�* 
22 

Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 
•  enherbement de + de 5m des berges et fossés 

R147, 148 

 A  

Protection et restauration des milieux 

25 

Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 

•  îles et berges de la Marne (batillage); Thérouanne et Beuvronne (BV ruraux, cours 
d'eau recalibrés et en partie détournés vers l'Ourcq), Morbras et Gondoire (BV 
urbains, cours d'eau recalibrés)  

UH  C 

P 
  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 

•  préserver et restaurer les annexes hydrauliques : îles et berges dans les bras de 
Marne 
•  réservoir biologique sur une partie des boucles de la Marne 

R154A  C 
P 

  

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 
•  barrages VNF, Marne classée au titre du L 432-6 

R147, 
154A 

 C 
P 

  

Rivières 

23  M�* 

29 
Diagnostic, contrôle, limitation et/ou réaménagement des extractions de 
granulats 
•  Marne : zones à enjeux environnementaux à préserver. 

R154A  C 
E 

  

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  
•  notamment les boucles de la Marne 

 C 
P 

  Zones humides 
et littoral 

7,4  M�* 32 
Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les zones humides 
•  cartographie des zones humides conformément à la Loi DTR 

UH 

 C P 
E 

  

Gestion quantitative 

34 
Etudes ou actions de gouvernance concernant la gestion de la rareté de la 

ressource en eau 
•  ZRE sur la ME du Champigny en Brie et Soissonnais 

 C 

E 
 

Prélèvements 

35 
Réductions des prélèvements d'eau 
• ZRE sur la ME du Champigny en Brie et Soissonnais avec réduction du volume 
prélevable prévue dans le SDAGE 

UH 

 tous   

36 
Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue 
•  PPRI 

R148  C 
E 

 

Inondations 
37 

Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation 
•  maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les nouvelles surfaces 

imperméabilisées 

UH  C   

Connaissance 

Connaissance 
4,6 M� 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

•  dans le cadre du RSDE 

UH  
I 
C 
E 

� 

Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  SAGE Marne Confluence 

UH  tous   

Total UH = 552 M� 
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  pour 120 000 EH. Actions complémentaires nécessaires : Débit rivière 
faible/pression 

UH  C  
Eaux usées des 

collectivités 
114 M�* 

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration des réseaux d'assainissement 

 C 
P 

  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 

collectivités 
• et maîtrise des ruissellements à la source pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées 

R232A, 
232B,  
233 

 
C 
P 

I 
 Eaux pluviales 

des 
collectivités 

27 M�* 
8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers  UH  

C 
P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
• 5 sites prioritaires (RSDE), ZI et ZAC de Maurepas, Coignières Plaisir 

R232B  I 
C  

Industries et 
artisanats 

1,1  M�* 
11 

Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  régularisation des autorisations de rejets et des conventions de raccordement 

R232A et 
232B 

 I 
C  

 Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 

fertilisants et 
pesticides 

7,6 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 

agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  sur captages stratégiques SDAGE.  
•  contrôles ZNT 

� A � 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

W A  

22 
Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 
•  enherbement de plus de 5m des berges et fossés 

W A  Transferts 
1,5  M�* 

23 
Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les 
pollutions par ruissellements, érosion ou drainages 
•  aménagement des exutoires de drains avec rejet direct sur le milieu. 

R232A et 
233 

W A  

 Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 

•  fort potentiel sur la Vaucouleurs et affluents de la Mauldre 
 C 

P 
  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 
•  restaurer la fonctionnalité des rivières et de leurs annexes. Restaurer les frayères et 

favoriser le maintien de la truite Fario. 

R232A et 

R233 
 C 

P 
  

Rivières 

6,8  M�* 

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 

•  Mise en place de passe à poisson / arasement ouvrages après étude 
 C 

P 
  

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  

•  zones humides de fond de vallée à préserver. 57 ha de zones humides d'intérêt pré 
identifiées 

 C 
P 

  Zones humides 

et littoral 
1,2  M�* 

32 
Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les zones humides 
•  cartographie des zones humides conformément à la LDTR 

UH 

 C P 
E 

  

 Gestion quantitative 

Inondations 37 
Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation  
•  maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées et en particulier OIN Massy Saclay et Seine Aval 

UH  
C  
P 
I 
E 

  

 Connaissance 

Connaissance 
0,9  M�* 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 
•  dans le cadre du RSDE. 

UH  
I 
C 
E 

� 

 Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 

•  SAGE  Mauldre  
UH  tous   

Total UH = 160 M� 

 

SAGE Mauldre approuvé le 04/01/2001
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
• amélioration de 40 000EH : 1 STEP>2 000 EH, 14 STEP < 2000 EH. 

 C  

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
• restructuration des réseaux notamment unitaires. 

 C 
P 

  
Eaux usées des 

collectivités 
24 M�* 

6 
Amélioration de l'assainissement non collectif 
• réhabilitation des dispositifs  ayant un impact direct sur les milieux. 

UH 

 C 
P 

  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  et  maîtrise des ruissellements à la source pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées 

UH  
C 
P 
I 

 Eaux pluviales 
des 

collectivités 
10 M�* 

8 
Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers  
•  appui sur le groupe phyt’eaux propres. 

R143, 
149, 150, 

151 
 

C 
P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•  4 sites prioritaires en Ile-de-France (RSDE) et ZI Coulommiers et la Ferté-Gaucher 

 I 
C  Industries et 

artisanats 
5,5  M�* 11 

Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. 

R142, 
143, 149, 

150  I 
C  

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

17 Diminution des pertes de produits phytosanitaires lors des manipulations UH  A � 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 

agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  sur captages stratégiques SDAGE, , les zones karstiques (Aubetin) et zones de 
gouffres au niveau de la Brie Champenoise.  
•  suppression des pesticides sur parcelles en bord de rivière. 

UH � A � 

Apports de 

fertilisants et 
pesticides 

37 M�* 

20 Diagnostic, animation, suivi ou contrôles concernant les pratiques agricoles UH    

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

W A  

22 
Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 
•  enherbement de + de 5m des berges et fossés 

 A  Transferts 
13  M�* 

23 

Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les 
pollutions par ruissellements, érosion ou drainages 

•  maintenir les herbages existants. Aménagement des exutoires des drains en rejet 
direct dans le milieu. Plantation et entretien de barrières végétales 

 

W A  

Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  restauration de berges - Reméandrage 

 C 
P 

  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 

•  recensement des frayères fonctionnelles 

 C 
P 

  Rivières 
13  M�* 

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 
•  mise en place de passe à poisson / arasement ouvrages après étude 

 C 
P 

  
  

Zones humides 
et littoral 
44  M�* 

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  
•  marais de St Gond (3700 ha) – mise en œuvre du DOCOB 

UH 

 C 
P 

  

Gestion quantitative 

34 
Etudes ou actions de gouvernance concernant la gestion de la rareté de la 
ressource en eau 
•   maintenir les transferts eau superficielle/ eau souterraine 

R151  C 
E 

  

Prélèvements 

35 
Réductions des prélèvements d'eau 
•  maîtriser les prélèvements (nappe de Champigny) et améliorer les rendements des 
réseaux d’eau potable. 

R143, 
149, 150 

151 
 tous  

36 Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue UH  C 
E 

 

Inondations 
37 

Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation 
•  maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées 

R143, 
149, 150, 

151 
 C   

Gouvernance 

Gouvernance 
3,0  M�* 

40 
Actions territoriales 
•  SAGE Deux Morins 

UH  tous   

Total UH = 149 M� 

 

SAGE Petit et Grand Morin en élaboration
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Familles de 

mesure 

 M
G 

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  10 stations prioritaires : 66 000 EH. Actions complémentaires  nécessaires (R97) 
•  STEP de déconcentration     

R97, 99A, 
99B 

 C  Eaux usées des 
collectivités 

169 M�* 
5 

Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  travaux connexes aux travaux sur les STEP. Restructuration des réseaux 
d'assainissement 

R97, 98, 
99A, 99B 

 C 
P 

  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  et  maîtrise des ruissellements à la source pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées 

R98, 99A,  
99B 

 C 
P  I 

 Eaux pluviales 
des 

collectivités 
137 M�* 

8 
Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers  
•  animation phyt'eaux propres 

R97, 98, 
99A, 99B 

 
C 
P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•  10 sites prioritaires (RSDE) et ZI Palaiseau, Longumeau et les Ulis 

 I 
C  

11 
Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. 

 I 
C  

Industries et 
artisanats 

5,4  M�* 

12 
Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine industrielle 
ou artisanale 
•  ZAC et ZI Palaiseau, Longjumeau et les Ulis 

R97, 98, 
99A, 99B 

 I  C 
E  

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 
8,5 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 
agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  sur captages stratégiques SDAGE.  
•  sur les zones à risques réel de transfert (diagnostic agricole en concertation avec 
l’agriculteur) 

R97, 98, 
99A 

� A � 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

UH W A  

22 
Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 

•  enherbement de plus de 5m sur les berges 
  A  Transferts 

1,8  M�* 

23 
Diagnostic, animation, suivi concernant le ruissellement et l'érosion des sols agricoles 

•  plateau de Saclay 
 W A  

Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  réouverture de ru busé, renaturation et revégétalisation des berges. Adapter les 

travaux d’entretien. Poursuivre actions sur l'Orge à étendre sur l'Yvette 

 C 
P 

  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 
•  restaurer la fonctionnalité des rivières et de leurs annexes – préserver les réservoirs 
biologiques 

UH 

 C 
P 

  
Rivières 
13  M�* 

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 
•  mise en place de passe à poisson / arasement ouvrages après étude et classement 

R98 et 
99B 

 C 
P 

  
  

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  

•  préservation des zones humides stratégiques et des ZHIEP 
 C 

P 
  Zones humides 

et littoral 
7,8  M�* 32 

Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les zones humides 
•  cartographie des zones humides conformément à la Loi DTR 

UH 

 C P 
E 

  

Gestion quantitative 

Prélèvements 34 
Etudes ou actions de gouvernance concernant la gestion de la rareté de la ressource 
en eau 

• Beauce : ZRE 
UH  C 

E 
  

36 Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue 
R97 et 

99A 
 C 

E 
 

Inondations 
37 

Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation 
• maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les  nouvelles surfaces 

imperméabilisées : OIN Massy Saclay 

R98 et 
99B 

 C P 
I  E 

  

Connaissance 

Connaissance 
2,1  M�* 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

•  dans le cadre du RSDE 

R97, 98, 
99B 

 I  C 
E � 

Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  CLE du SAGE Orge Yvette et CLE du SAGE Beauce 

UH  tous   

Total UH = 344 M� 

 

SAGE Orge et Yvette approuvé le 09/06/2006 SAGE Nappe de Beauce en élaboration
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  amélioration du traitement de 50 000 EH et STEP Grésillons vers 300 000 m3/j 

R230A, 
230B, 231 

 C  Eaux usées des 
collectivités 

370 M�* 5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration des réseaux unitaires 

UH  C 
P 

  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 
•  et  maîtrise des ruissellements à la source pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées 

R230A, 
230B 

 
C 
P 
I 

 Eaux pluviales 
des 

collectivités 

35 M�* 8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers  UH  
C 
P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•   22 sites prioritaires (RSDE) et ZI Limay, Mantes, Poissy, les Mureaux, Epône, 
Verneuil, Vernouillet 

 I 
C  

11 

Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  

•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. Multiples 
ZAC et ZI sur l’axe Seine avec ZI Limay, Mantes, Poissy, les Mureaux, Epône, 
Verneuil, Vernouillet 

 I 

C � 
Industries et 

artisanats 

10  M�* 

12 
Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine industrielle 
ou artisanale 

R230A, 
230B 

 I,C 
E  

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 

fertilisants et 
pesticides 

11 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 

agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  sur captages stratégiques SDAGE.  
•  contrôles ZNT 

� A � 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

W A   
Transferts 

3,1  M�* 
22 

Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 
•  enherbement de plus de 5m sur les berges 

UH 

 A  

Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 

•  préserver la ripisylve, les berges naturelles et les îles. Réaliser un entretien adapté 
des rivières et de leurs annexes; Connaissance à acquérir sur affluents de la Seine 

UH  C 
P 

 

26 
Animation, diagnostics, études, suivi sur la restauration et l'entretien des cours d'eau 
•  mettre en place une cellule d’animation  et un garde rivière . 

 C 
E 

  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 

préservation des espèces 
•  notamment Boucles de Seine 

 C 

P 
  

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 

•  Seine classée au titre du L432-6. PLAGEPOMI et Plan Seine 

R230A, 
230B, 231 

 C 

P 
  

Rivières 

7,7  M�* 

29 
Diagnostic, contrôle, limitation et/ou réaménagement des extractions de 
granulats 

•  zones à enjeux environnementaux à préserver. 

 C 
E 

  

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  

•  zones humides alluviales de la Seine à préserver (Boucles de Guernes et de 
Moisson). 517 ha de Zones humides d'intérêt pré identifiés. 

R230A, 
230B 

 C 
P 

  Zones humides 

et littoral 
3,6  M�* 

32 
Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les zones humides 

•  cartographie des zones humides conformément à la LDTR 

R230A, 

230B, 231 
 C P 

E 
  

Gestion quantitative 

36 
Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue 

•  PPRI Seine 
 C 

E 
 

Inondations 
37 

Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation 
• maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les nouvelles surfaces 
imperméabilisées : OIN Seine aval 

R230A, 
230B 

 
C, 

P, I, 
E 

  

Connaissance 

Connaissance 
2,5  M�* 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 

•  dans le cadre du RSDE 

R230A, 
230B 

 
I 
C 
E 

� 

Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  poursuite de l’animation du PNR du Vexin . Mise en œuvre du Plan Seine. 

R231  tous   

Total UH = 443 M� 

 



92  PROGRAMME DE MESURES 2010-2015 DU BASSIN DE LA SEINE ET DES COURS D'EAU CÔTIERS NORMANDS



PROGRAMME DE MESURES 2010-2015 DU BASSIN DE LA SEINE ET DES COURS D'EAU CÔTIERS NORMANDS 93

Familles de 

mesure 

 M
G 

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  mise aux normes ERU (2011) et amélioration du traitement de la STEP d'Achères 
vers 1 500 000 m3/j 

R73A, 
155B 

 C  
Eaux usées des 

collectivités 
1 688 M�* 

(dont 892 M� pour 
Achères) 

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration des réseaux d’assainissement (séparativité et extraction des rivières). 

 C 
P 

  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 
•  fiabiliser le traitement des eaux pluviales et renforcer celui des infrastructures 

routières. Mise en place de normes de rejets pour les rejets d’eaux pluviales 

 
C 
P 
I 

 Eaux pluviales 
des 

collectivités 

489 M�* 8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers   
C 
P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•   114 sites prioritaires (RSDE) et de nombreuses zones d'activités dont 22 ZI 
concentrées sur Gennevilliers, Nanterre et Créteil. 

 I 
C  

11 
Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. 

 I 
C � 

12 

Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine industrielle 
ou artisanale 
•  nombreuses zones d'activités dont 22 ZI concentrées sur Gennevilliers, Nanterre et 

Créteil. Protection des prises d'eau en Seine : démarche PRERI 

� I,C 
E  

Industries et 
artisanats 

62  M�* 

13 
Réhabilitation de sites pollués 
•  sur les nouvelles zones d'aménagement urbain. 

R 73A, 
73B, 

155A, 
155B 

W  � 

Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  végétalisation des berges. Préserver toutes les îles et berges encore naturelles 

 C 
P 

 

26 
Animation, diagnostics, études, suivi sur la restauration et l'entretien des cours d'eau 
•  susciter l’émergence de maîtrise d’ouvrage locale 

R 73A, 
73B, 

155A, 
155B  

C 
E 

P 
  

27 

Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 

•  restauration des zones de frayères 

R 73A, 
73B 

 C 
P 

  
Rivières 
32  M�* 

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 
•  poursuivre l'équipement des ouvrages sur la Seine : barrages VNF et centrales 
hydroélectriques. PLAGEPOMI et Plan Seine 

 C 
P 

  
  

31 Entretien et/ou restauration de zones humides      Zones humides 
et littoral 

3,9  M�* 32 
Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les zones humides 
•  cartographie des zones humides conformément à la LDTR 

R 73A, 
73B, 

155A, 
155B 

 C, P 
E 

  

Gestion quantitative 

36 
Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue 
•  PPRi Seine Développement d’une culture du risque 

 C 
E 

 

Inondations 
37 

Maîtrise du ruissellement urbain et/ou de l'urbanisation 
• maîtrise des ruissellements à la source notamment pour les  nouvelles surfaces 

imperméabilisées OIN Orly-Rungis, Seine Amont, La Défense, Plaine de France 

R 73A, 
73B, 

155A, 

155B  
C, 

P, I, 
E 

  

Connaissance 

Connaissance 
10 M� 

39 
Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 
dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 
•  dans le cadre du RSDE 

R 73A, 
73B, 

155A, 
155B 

 
I 
C 
E 

� 

Autres  7,4 M�  ; Total UH = 2 293 M� 

 

SAGE Nappe de Beauce en élaboration
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  actions complémentaires nécessaires : débit rivière faible/pression       

R91  C  

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration des réseaux unitaires et mise en séparatif 

 C 
P 

  Eaux usées des 
collectivités 

24 M�* 

6 
Amélioration de l'assainissement non collectif 
• réhabilitation des dispositifs  ayant un impact direct sur les milieux. 

R73C R90 
R91 

 C 
P  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 

•  fiabiliser le traitement des eaux pluviales et renforcer celui des infrastructures 
routières. Mise en place de normes de rejets pour les rejets d’eaux pluviales 

UH  
C 
P 
I 

 Eaux pluviales 
des 

collectivités 
20 M�* 

8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers  
R73C R90 

R91 
 

C 
P � 

11 
Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement. 

 
I 
C 
 

 
Industries et 

artisanats 
26  M�* 

12 
Prévention de pollution accidentelle (y compris pluviale) d’origine industrielle 
ou artisanale 
•  limiter les rejets pluviaux des zones industrialisées à l'aval de l'Almont et de Sénart 

R73C R90 
R91 

 I,C 
E  

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 

3,3 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 
agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  sur captages stratégiques SDAGE. 

•  contrôles ZNT 

� A � 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

W A   
Transferts 

1,1  M�* 
22 

Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 

•  enherbement de plus de 5m sur les berges 

R73C R90 
R91 

 A  

Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 
•  débusage, reméandrage et entretiens adaptés 

 C 
P 

 
Rivières 
18  M�* 

28 Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau  C 

P 

  
  

Zones humides 

et littoral 
1,3  M�* 

31 Entretien et/ou restauration de zones humides 

R73C R90 
R91 

 C 

P 
  

Gestion quantitative 

34 
Etudes ou actions de gouvernance concernant la gestion de la rareté de la 

ressource en eau 
•  maintenir les transferts eau superficielle/ eau souterraine. 

 C 

E 
 

Prélèvements 

35 
Réductions des prélèvements d'eau 
•  maîtriser les prélèvements (nappe de Champigny). 

R73C R90 

R91 

 tous   

Connaissance 

Connaissance 

0,6  M�* 
39 

Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 

dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction  
•  dans le cadre du RSDE 

R73C R90 

R91 
 

I 

C 
E 

� 

Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales 
•  mise en œuvre du contrat de nappe animé par AQUI-BRIE (nappe de Champigny) 

UH  tous  

Total UH = 94 M� 
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Familles de 

mesure 

M
G  

Mesures clefs Localisation 
M 

O 

S

D 

Réduction des pollutions ponctuelles 

2 
Amélioration des traitements et/ou des capacités des stations d’épuration 
•  concerne 25 000 EH. Actions complémentaires nécessaires : Débit rivière faible par 
rapport à la pression (R101) 

R100, 101  C  

5 
Amélioration des réseaux d'assainissement des eaux usées  
•  restructuration de réseaux unitaires et mise en séparatif 

UH  C 
P 

  
Eaux usées des 

collectivités 
30 M�* 

6 
Amélioration de l'assainissement non collectif 
•  réhabilitation de l’assainissement non collectif dans les zones où la nappe est peu 
protégée 

R100, 101  C 
P  

7 

Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des 
collectivités 
•  et renforcer le traitement des eaux pluviales des infrastructures routières. Maîtrise 

des ruissellements à la source pour les nouvelles surfaces imperméabilisées 

R100, 
102, 103 

 
C 
P 
I 

 Eaux pluviales 
des 

collectivités 

19 M�* 8 Limitation des usages de pesticides par les collectivités et particuliers  R100, 101  
C 
P � 

9 
Réduction des rejets polluants chroniques de l’indus et artisanat 
•   11 sites prioritaires (RSDE) et ZI Gretz-Amainvilliers, Tournan en Brie, Presles, Brie-
Comte-Robert, Ozoir-La-Ferrière, Servon et projets de zones logistiques (RN4 et 19) 

 I 

C  
Industries et 

artisanats 
5,3  M�* 

11 

Maîtrise des raccordements aux réseaux d’assainissement urbain  
•  mise à jour des autorisations de rejets et des conventions de raccordement avec 
notamment les ZI Gretz-Amainvilliers, Tournan en Brie, Presles, Brie-Comte-Robert, 

Ozoir-La-Ferrière, Servon et projets de zones logistiques (RN4 et 19) 

UH 

 I 
C  

 Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 

7,6 M�* 

19 

Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 
agriculture biologique, herbe, acquisition foncière,… 
•  sur captages stratégiques SDAGE. 

•  contrôles ZNT. 
•  protection des zones d’engouffrement 

� A � 

20 
Diagnostic, animation, suivi ou contrôles concernant les pratiques agricoles 
•  structuration du conseil agricole 

W A 

E 
 

21 
Couverture des sols pendant l'interculture (CIPAN) 
•  CIPAN sans destruction chimique 

W A  

22 
Création et entretien de bandes enherbées le long des rivières 
•  enherbement de plus de 5m sur les berges 

 A  
Transferts 

2,7  M�* 

23 
Développement d'aménagements et de pratiques agricoles réduisant les 
pollutions par ruissellements, érosion ou drainages 
•  aménagement des exutoires de drains avec rejet direct sur le milieu. 

R100, 101 

W A  

 Protection et restauration des milieux 

25 
Travaux de renaturation/restauration/entretien de cours d'eau 

•  végétalisation des berges, suppression des merlons, reméandrage sur les secteurs 
fortement recalibrés. Travaux de restauration adaptés au contexte urbain dense. 

UH  C 
P 

 

27 
Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 

 C 
P 

  
Rivières 

17  M�* 

28 
Amélioration / restauration de la continuité écologique  des cours d'eau 
•  nombreux seuils : mise en place de passes à poissons ; arasement ouvrages après 

étude 

R100, 101 

 C 
P 

  

Zones humides 

et littoral 
4,4  M�* 

31 
Entretien et/ou restauration de zones humides  

•  en particulier les annexes au cours d’eau 
UH  C 

P 

  
  

 Gestion quantitative 

34 
Etudes ou actions de gouvernance concernant la gestion de la rareté de la 
ressource en eau 
• maintenir les transferts eau superficielle/ eau souterraine. ZRE Champigny 

 C 
E 

 
Prélèvements 

35 
Réductions des prélèvements d'eau 
• ZRE Champigny 

 tous  

Inondations 36 Maintien ou restauration de zones d'expansion de crue 

UH 

 C E   
Connaissance 

Connaissance 

2,0  M�* 
39 

Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de substances 

dangereuses pour la définition d’action visant leur réduction 
•  dans le cadre du RSDE 

R101, 102  
I 

C 
E 

� 

Gouvernance 

Gouvernance 40 
Actions territoriales : SAGE Yerres. Faire émerge des porteurs de projets 
notamment en rivière et zone humide. 

UH  tous   

Total UH = 88 M� 

 

SAGE Yerres en élaboration


